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Die Verhandlungen "Sur la proposition faite a l 'assemblée par le Sr. Con¬
seiller pensionaire [Ratspensionär Anthonie ] Heinsius , portant ce que le Sr.

Comte [ Gabriel ] de Briord ambassadeur extraordinaire du Roy de France [ Lud¬

wig XIV . ] [ auprès des Etats Généravix ] luy avoit communiqué ", seien neu

belebt worden . Laut Heinsius habe nämlich Briord vom König ver¬
mittels eines Expressboten den Befehl erhalten , "de faire scavoir,
comme Sadite Majesté auroit résolu d ' accepter le testament du Roy d ' Espagne

[Karl II . ] trépassé le premier de ce mois ", werde [ Philipp ] Duc d ' Anjou,

der zweite Sohn des Dauphin [Louis I . ] , automatisch dessen Uni¬
versalerbe . Auch beabsichtige der franz . König , sich genau an
die im Testament niedergelegten Bestimmungen - "ainsy qu 'il est
mentionné plus amplement aux actes d ' hyer " - halten zu wollen . Man ha¬

be es daher für richtig befunden , "que la copie de ladite proposition
sera envoyée au sr . [ Coenraad van ] HeemsKerke Ambassadeur extraordinaire de

leurs hautes Puissances a la Cour de Sadite Majesté . , . avec ordre de la

presenter a Sadite Majesté , et de plus ou il sera convenable ; que la resolu¬

tion qu ' il a plus a Sadite Majesté de faire scavoir icy par . . . Briord , est

survenue a leurs hautes Puissances entièrement contre leur attente " . Denn

wie man habe feststellen müssen , widerspreche sie dem "Traittê
fait par sadite Majesté . . . avec sa Majesté de la grande Bretagne [ William

III . ] et leurs hauttes Puissances sur la Succession du Roy d ' Espagne " . Sel¬

ber seien sie der Meinung , dass sie genannten Vertrag stets treu
gehalten hätten "et que sans concert et consenteme?it una?iime des Puissan¬
ces qui l ' on fait , on ne d.evroit pas S ' en départir , outre que le terme dure

encore , durant le quel Suivayit l ' article Secret il est permis a l ' Empereur



[Leopold I . J d ' entrer dans ledit traitté } et que leurs hautes Puissances de¬

puis peu après la nouvelle de deceds de sa Majesté Cath . y ont invité de nou¬

veau . . . Sa Majesté Jmperiale " . Deshalb hoffe man sehr , der f ranz.

König werde nochmals auf seinen Entscheid zurückkommen . Er,
Heemskerck , aber solle alsdann den franz . König bitten , "de per¬
sister dans ledit traitté et de [ le ] vouloir . . . observer autant qu ' il dé¬

pend d [ e ] . . . [ lui ] " . Gleichzeitig würden Ham "et autres Députez de

leurs hautes Puissances pour les affaires estrangeres" angewiesen , bei

Briord vorstellig zu werden und diesen um seine guten Dienste
zu bitten.
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